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l'Afrique sont assez considérables pour que nous fassions en sorte que les décisions 
politiques de l'ONU reposent sur des Moyens matériels suffisants. Il est essentiel,  
en outre, d'appuyer le plus largement possible les efforts de l'oNu au Congo afin 
d'y instaurer la paix et la stabilité. 

Projet de résolution 
De l'avis de la délégation du Canada, le projet de résolution dont nous sommes 

saisis (document A/L 292), présenté par Ceylan et quinze autres membres, ,,ise 

aux fins que je viens de mentionner. Entre autres choses, on invite le secrét lire 
général à continuer l'exécution vigoureuse du mandat que lui a conféré le Cor seil 

de sécurité, et les Congolais à rechercher, par des moyens pacifiques, une prompte 
solution à leurs dissensions intérieures; tous les États sont priés de s'absLnir 

d'actes pouvant faire obstacle à la restauration de la loi et de l'ordre, notamment 
de fournir des armes, du personnel militaire et toute aide militaire qui ne rereve 

pas du mandat de l'oNu. Pour les raisons indiquées plus haut, la délégation du 
Canada votera pour ce projet de résolution. 

Étant donnée l'attitude du Canada au sujet du projet de résolution des seize 
pays, il n'est guère besoin de commenter celui qui a été présenté par l'Union 
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